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prendre en compte. Il prend en compte, de façon équitable, les frais fixes permettant 
de faire face aux fluctuations du marché du travail, le risque de responsabilité 
(art. 85g) et les frais additionnels temporaires générés par la collaboration intercan-
tonale (art. 85e) et interinstitutionnelle (art. 85f). Les frais à prendre en compte sont 
remboursés en fonction des résultats des prestations fournies. Le DFE peut conclure 
des accords de prestations avec les cantons.322 
7bis Les cantons participent aux coûts du service de l’emploi et des mesures relatives 
au marché du travail à raison de 0,05 % de la somme des salaires soumis à cotisa-
tion. Le Conseil fédéral fixe la part à la charge de chaque canton au moyen d’une clé 
de répartition en tenant compte du nombre annuel de jours de chômage contrôlé.323 
Le montant dû par un canton au titre de sa participation est déduit du montant qui lui 
est remboursé en vertu de l’al. 7.324 
8 Les frais d’administration du centre informatique sont à la charge du fonds de com-
pensation.325 
9 Le fonds de compensation verse à l’institution supplétive une compensation appro-
priée pour les frais supplémentaires occasionnés par l’exécution de la prévoyance 
professionnelle selon l’art. 60, al. 2, let. e, de la loi fédérale du 25 juin 1982 sur la 
prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (LPP)326.327 

Art. 93 Frais de justice et dépens 
Lorsqu’une caisse ou une autorité cantonale doit supporter des frais de justice ou des 
dépens en rapport avec l’exécution de la présente loi, le fonds de compensation les 
leur rembourse, dans la mesure où ces frais n’ont pas été provoqués par témérité ou 
légèreté. Ne sont pas remboursés les frais que supporte le fondateur de la caisse ou 
un canton dans une procédure contre l’organe de compensation ou la Confédération. 

  

322 Introduit par le ch. I de la LF du 23 juin 1995 (RO 1996 273; FF 1994 I 340). Nouvelle 
teneur selon le ch. I de la LF du 22 mars 2002, en vigueur depuis le 1er juillet 2003  
(RO 2003 1728 1755; FF 2001 2123). 

323 Nouvelle teneur de la phrase selon le ch. II 28 de la LF du 6 oct. 2006 sur la réforme de la 
péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et les cantons 
(RPT), en vigueur depuis le 1er janv. 2008 (RO 2007 5779 5818; FF 2005 5641). 

324 Introduit par le ch. I de la LF du 22 mars 2002, en vigueur depuis le 1er juillet 2003  
(RO 2003 1728 1755; FF 2001 2123). 

325 Introduit par le ch. I de la LF du 23 juin 1995, en vigueur depuis le 1er janv. 1996  
(RO 1996 273 294; FF 1994 I 340). 

326 RS 831.40 
327 Introduit par le ch. I de la LF du 23 juin 1995, en vigueur depuis le 1er janv. 1997  

(RO 1996 273, 1997 60 ch. II 1; FF 1994 I 340). 
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Titre 6 Dispositions diverses 

Art. 94328 Compensation 
1 Les restitutions et les prestations dues en vertu de la présente loi peuvent être com-
pensées les unes par les autres ainsi que par des restitutions et des rentes ou indem-
nités journalières dues au titre de l’AVS, de l’assurance-invalidité, de la prévoyance 
professionnelle, du régime des allocations pour perte de gain en faveur de personnes 
astreintes au service militaire, au service civil ou à la protection civile, de 
l’assurance-militaire, de l’assurance-accidents obligatoire, de l’assurance-maladie, 
ainsi que des prestations complémentaires de l’AVS/AI et des allocations familiales 
légales. 
2 Si une caisse a annoncé la compensation à une autre assurance sociale, cette der-
nière ne peut plus se libérer en versant la prestation à l’assuré. Cette règle vaut éga-
lement dans le cas inverse. 

Art. 95329 Restitution de prestations 
1 La demande de restitution est régie par l’art. 25 LPGA330 à l’exception des cas 
relevant de l’art. 55. 
1bis L’assuré qui a touché des indemnités de chômage et perçoit ensuite, pour la 
même période, une rente ou des indemnités journalières de l’assurance-invalidité, de 
la prévoyance professionnelle, du régime des allocations pour perte de gain en 
faveur des personnes astreintes au service militaire, au service civil ou à la protec-
tion civile, de l’assurance militaire, de l’assurance-accidents obligatoire, de 
l’assurance-maladie, ou des allocations familiales légales, est tenu de rembourser les 
indemnités journalières versées par l’assurance-chômage. En dérogation à l’art. 25, 
al. 1, LPGA, la somme à restituer se limite à la somme des prestations versées pour 
la même période par ces institutions.331 
1ter Si une caisse a fourni des prestations financières pour des mesures de reconver-
sion, de perfectionnement ou d’intégration qui auraient dû être versées par une autre 
assurance sociale, elle demande la restitution de ses prestations à cette assurance.332 
2 La caisse exige de l’employeur la restitution de l’indemnité allouée en cas de 
réduction de l’horaire de travail ou d’intempéries quand cette indemnité a été versée 
à tort. Lorsque l’employeur est responsable de l’erreur, il ne peut exiger de ses tra-
vailleurs le remboursement de l’indemnité. 

  

328 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 22 mars 2002, en vigueur depuis le 
1er juillet 2003 (RO 2003 1728 1755; FF 2001 2123). 

329 Nouvelle teneur selon le ch. 16 de l’annexe à la LF du 6 oct. 2000 sur la partie générale 
du droit des assurances sociales, en vigueur depuis le 1er janv. 2003 (RS 830.1). 

330 RS 830.1 
331 Introduit par le ch. I de la LF du 22 mars 2002, en vigueur depuis le 1er juillet 2003  

(RO 2003 1728 1755; FF 2001 2123). 
332 Introduit par le ch. I de la LF du 22 mars 2002, en vigueur depuis le 1er juillet 2003  

(RO 2003 1728 1755; FF 2001 2123). 
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3 Le cas échéant, la caisse soumet sa demande de remise à l’autorité cantonale pour 
décision. 

Art. 96333 Utilisation du numéro d’assuré AVS 
Les organes chargés d’appliquer la présente loi sont habilités à utiliser systémati-
quement le numéro d’assuré AVS pour l’accomplissement de leurs tâches légales, 
conformément aux dispositions de la LAVS334. 

Art. 96a335 

Art. 96b336 Traitement de données personnelles 
Les organes chargés d’appliquer la présente loi, d’en contrôler ou surveiller l’exé-
cution sont habilités à traiter et à faire traiter les données personnelles, y compris les 
données sensibles et les profils de la personnalité, qui leur sont nécessaires pour 
accomplir les tâches que leur assigne la présente loi, notamment pour:337 

a. enregistrer, conseiller et placer les assurés qui demandent des prestations 
d’assurance; 

b. établir le droit aux prestations, les calculer, les allouer et les coordonner avec 
celles d’autres assurances sociales;  

c. établir le droit aux subventions, les calculer, les verser et en contrôler 
l’usage; 

d. prélever les cotisations d’autres assurances sociales; 
e. prélever l’impôt à la source; 
f. mettre en oeuvre les mesures relatives au marché du travail; 
g. faire valoir les prétentions de l’assurance; 
h. surveiller l’exécution de la présente loi; 
i. établir des statistiques; 
j.338 attribuer ou vérifier le numéro d’assuré AVS. 

  

333 Abrogé par le ch. 16 de l’annexe à la LF du 6 oct. 2000 sur la partie générale du droit des 
assurances sociales (RS 830.1). Nouvelle teneur selon le ch. 14 de l’annexe à la LF du  
23 juin 2006 ((Nouveau numéro d’assuré AVS), en vigueur depuis le 1er déc. 2007  
(RO 2007 5259 5263; FF 2006 515). 

334 RS 831.10 
335 Introduit par le ch. I de la LF du 23 juin 2000 (RO 2000 2772; FF 2000 219). Abrogé par 

le ch. I de l’O de l’Ass.féd. du 21 juin 2002 (RO 2002 3453; FF 2002 763). 
336 Introduit par le ch. I de la LF du 23 juin 2000, en vigueur depuis le 1er janv. 2001 

(RO 2000 2772; FF 2000 219). 
337 Nouvelle teneur selon le ch. 14 de l’annexe à la LF du 23 juin 2006 ((Nouveau numéro 

d’assuré AVS), en vigueur depuis le 1er déc. 2007 (RO 2007 5259 5263; FF 2006 515). 
338 Introduite par le ch. 14 de l’annexe à la LF du 23 juin 2006 ((Nouveau numéro d’assuré 

AVS), en vigueur depuis le 1er déc. 2007 (RO 2007 5259 5263; FF 2006 515). 
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Art. 96c339 Procédure d’appel 
1 Les organes suivants peuvent accéder par une procédure d’appel aux systèmes 
d’information gérés par l’organe de compensation (art. 83, al. 1, let. i) pour accom-
plir les tâches citées à l’al. 2: 

a. l’organe de compensation de l’assurance-chômage; 
b. les caisses de chômage; 
c. les autorités chargées par les cantons d’appliquer la présente loi; 
d. les offices régionaux de placement; 
e. les services chargés de la logistique des mesures relatives au marché du tra-

vail. 
2 Ils peuvent accéder aux données personnelles, y compris aux données sensibles et 
aux profils de la personnalité, qui leur sont nécessaires pour accomplir les tâches 
suivantes, que leur assigne la présente loi: 

a. surveiller et contrôler l’exécution de la présente loi; 
b. allouer les ressources nécessaires aux caisses; 
c. fixer et rembourser les frais d’administration; 
d. conseiller et placer les demandeurs d’emploi; 
e. établir le droit aux prestations; 
f. appliquer les prescriptions de contrôle; 
g. calculer et verser les prestations; 
h. prononcer les décisions prévues par la présente loi ou les dispositions de 

procédure administrative; 
i. assurer que l’offre de mesures relatives au marché du travail est suffisante. 

3 Le Conseil fédéral règle la responsabilité de la protection des données, les données 
à saisir, leur durée de conservation, l’accès aux données, l’organisation et l’exploita-
tion des systèmes d’information, la collaboration entre les autorités désignées à 
l’al. 1 et la sécurité des données. 

  

339 Introduit par le ch. I de la LF du 23 juin 2000, en vigueur depuis le 1er janv. 2001 
(RO 2000 2772; FF 2000 219). 
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Art. 96d340 

Art. 97341 

Art. 97a342 Communication de données 
1 Dans la mesure où aucun intérêt privé prépondérant ne s’y oppose, les organes 
chargés d’appliquer la présente loi ou d’en contrôler ou surveiller l’application peu-
vent communiquer des données, en dérogation à l’art. 33 LPGA343: 

a. à d’autres organes chargés d’appliquer la présente loi ou d’en contrôler ou 
surveiller l’exécution, lorsqu’elles sont nécessaires à l’accomplissement des 
tâches que leur assigne la présente loi; 

b. aux organes d’une autre assurance sociale, lorsque, en dérogation à l’art. 32, 
al. 2, LPGA, l’obligation de les communiquer résulte d’une loi fédérale; 

bbis.344 à des organes d’une autre assurance sociale, en vue d’attribuer ou de véri-
fier le numéro d’assuré AVS; 

c. aux autorités compétentes en matière d’impôt à la source, conformément aux 
art. 88 et 100 de la loi fédérale du 14 décembre 1990 sur l’impôt fédéral 
direct345 et aux dispositions cantonales correspondantes; 

d. aux organes de la statistique fédérale, conformément à la loi du 9 octobre 
1992 sur la statistique fédérale346; 

e. aux autorités d’instruction pénale, lorsqu’il s’agit de dénoncer ou de prévenir 
un crime; 

f. dans des cas d’espèce et sur demande écrite et motivée: 
1. aux autorités compétentes en matière d’aide sociale, lorsqu’elles leur 

sont nécessaires pour fixer ou modifier des prestations, en exiger la res-
titution ou prévenir des versements indus; 

2. aux tribunaux civils, lorsqu’elles leur sont nécessaires pour régler un 
litige relevant du droit de la famille ou des successions; 

3. aux tribunaux pénaux et aux organes d’instruction pénale, lorsqu’elles 
leur sont nécessaires pour établir les faits en cas de crime ou de délit; 

4. aux offices des poursuites, conformément aux art. 91, 163 et 222 de la 
LP347; 

  

340 Introduit par le ch. I de la LF du 23 juin 2000 (RO 2000 2772; FF 2000 219). Abrogé par 
le ch. I de l’O de l’Ass.féd. du 21 juin 2002 (RO 2002 3453; FF 2002 763). 

341 Abrogé par le ch. 16 de l’annexe à la LF du 6 oct. 2000 sur la partie générale du droit des 
assurances sociales (RS 830.1). 

342 Introduit par le ch. I de la LF du 23 juin 2000, en vigueur depuis le 1er janv. 2001 
(RO 2000 2772; FF 2000 219). 

343 RS 830.1 
344 Introduite par le ch. 14 de l’annexe à la LF du 23 juin 2006 (Nouveau numéro d’assuré 

AVS), en vigueur depuis le 1er déc. 2007 (RO 2007 5259 5263; FF 2006 515). 
345 RS 642.11 
346 RS 431.01 
347 RS 281.1 
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5. aux autorités fiscales, lorsqu’elles leur sont nécessaires pour appliquer 
les lois fiscales.348 

2 Les données nécessaires à la lutte contre le travail au noir peuvent être communi-
quées conformément aux art. 11 et 12 de la loi du 17 juin 2005 sur le travail au 
noir349.350 
3 En dérogation à l’art. 33 LPGA, les données d’intérêt général qui se rapportent à 
l’application de la présente loi peuvent être publiées. L’anonymat des assurés doit 
être garanti.351 
4 Dans les autres cas, des données peuvent être communiquées à des tiers, en déro-
gation à l’art. 33 LPGA:352 

a. s’agissant de données non personnelles, lorsqu’un intérêt prépondérant le 
justifie; 

b. s’agissant de données personnelles, lorsque la personne concernée y a, en 
l’espèce, consenti par écrit ou, s’il n’est pas possible d’obtenir son consen-
tement, lorsque les circonstances permettent de présumer qu’il en va de 
l’intérêt de l’assuré. 

5 Seules les données qui sont nécessaires au but en question peuvent être communi-
quées. 
6 Le Conseil fédéral règle les modalités de la communication et l’information de la 
personne concernée. 
7 Les données sont communiquées en principe par écrit et gratuitement. Le Conseil 
fédéral peut prévoir la perception d’émoluments pour les cas nécessitant des travaux 
particulièrement importants. 

Art. 98353 

Art. 98a354 Rapports avec l’assurance militaire 
En cas de concours de prestations prévues par la présente loi avec des prestations 
prévues par la loi fédérale du 19 juin 1992355 sur l’assurance militaire, la priorité est 
en principe donnée aux prestations de l’assurance militaire. 

  

348 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O de l’Ass.féd. du 21 juin 2002, en vigueur depuis le 
1er janv. 2003 (RO 2002 3453 3470; FF 2002 763). 

349 RS 822.41 
350 Abrogé par le ch. I de l’O de l’Ass.féd. du 21 juin 2002 (RO 2002 3453; FF 2002 763). 

Nouvelle teneur selon le ch. 8 de l’annexe à la loi du 17 juin 2005 sur le travail au noir,  
en vigueur depuis le 1er janv. 2008 (RS 822.41). 

351 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O de l’Ass.féd. du 21 juin 2002, en vigueur depuis le 
1er janv. 2003 (RO 2002 3453 3470; FF 2002 763). 

352 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O de l’Ass.féd. du 21 juin 2002, en vigueur depuis le 
1er janv. 2003 (RO 2002 3453 3470; FF 2002 763). 

353 Abrogé par le ch. 16 de l’annexe à la LF du 6 oct. 2000 sur la partie générale du droit des 
assurances sociales (RS 830.1). 

354 Introduit par le ch. 8 de l’annexe à la LF du 19 juin 1992 sur l’assurance militaire, 
en vigueur depuis le 1er janv. 1994 (RS 833.1). 

355 RS 833.1 
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Art. 99356 

Titre 7357 Particularités de la procédure et des voies de droit 

Art. 100 Principes 
1 Une décision est rendue dans les cas relevant des art. 36, al. 4, 45, al. 4, et 59c, de 
même que dans les cas faisant l’objet d’une demande en réparation.358 Pour le reste, 
en dérogation à l’art. 49, al. 1, LPGA359, la procédure simplifiée prévue à l’art. 51 
LPGA est applicable, sauf si la demande a été entièrement ou partiellement rejetée. 
2 Les cantons peuvent, en dérogation à l’art. 52, al. 1, LPGA, conférer la compétence 
de traiter l’opposition à une autorité autre que celle qui a pris la décision.360 
3 Le Conseil fédéral peut régler la compétence à raison du lieu du tribunal cantonal 
des assurances autrement qu’à l’art. 58, al. 1 et 2, LPGA.361 
4 Les oppositions et les recours contre les décisions prises en vertu des art. 15 et 30 
n’ont pas d’effet suspensif.362 

Art. 101363 Autorité particulière de recours 
En dérogation à l’art. 58, al. 1, LPGA364, les décisions et les décisions sur recours de 
l’OFIAMT365 ainsi que les décisions de l’organe de compensation peuvent faire 
l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif fédéral. 

  

356 Abrogé par le ch. 16 de l’annexe à la LF du 6 oct. 2000 sur la partie générale du droit des 
assurances sociales (RS 830.1). 

357 Nouvelle teneur selon le ch. 16 de l’annexe à la LF du 6 oct. 2000 sur la partie générale 
du droit des assurances sociales, en vigueur depuis le 1er janv. 2003 (RS 830.1). 

358 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 22 mars 2002, en vigueur depuis le 
1er juillet 2003 (RO 2003 1728 1755; FF 2001 2123). 

359 RS 830.1 
360 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 21 juin 2002, en vigueur depuis le  

1er janv. 2003 (RO 2002 3475 3478; FF 2002 763). 
361 Introduit par le ch. I de la LF du 21 juin 2002, en vigueur depuis le 1er janv. 2003  

(RO 2002 3475 3478; FF 2002 763). 
362 Introduit par le ch. I de la LF du 22 mars 2002, (RO 2003 1728; FF 2001 2123). Nouvelle 

teneur selon le ch. II 46 de la LF du 20 mars 2008 relative à la mise à jour formelle du 
droit fédéral, en vigueur depuis le 1er août 2008 (RO 2008 3437 3452; FF 2007 5789). 

363 Nouvelle teneur selon le ch. 115 de l’annexe à la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal 
administratif fédéral, en vigueur depuis le 1er janv. 2007 (RS 173.32). 

364 RS 830.1  
365 Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO). 
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Art. 102366 Qualité pour recourir 
1 L’OFIAMT367 a également qualité pour recourir devant les tribunaux cantonaux 
des assurances contre les décisions des autorités cantonales, des offices régionaux de 
placement et des caisses. 
2 L’OFIAMT368, les autorités cantonales et les caisses ont en outre qualité pour 
recourir devant le Tribunal fédéral des assurances contre les décisions des tribunaux 
cantonaux des assurances. 

Art. 103 et 104 
Abrogés 

Titre 8 Dispositions pénales369 

Art. 105 Délits 
Celui qui, par des indications fausses ou incomplètes ou de toute autre manière, aura 
obtenu, pour lui-même ou pour autrui, des prestations de l’assurance auxquelles il 
n’avait pas droit, 
celui qui, par des indications fausses ou incomplètes ou de toute autre manière, aura 
obtenu du fonds de compensation des prestations en faveur du fondateur d’une 
caisse, alors que celui-ci n’y avait pas droit, 
celui qui aura violé l’obligation de garder le secret, 
celui qui, dans l’application de la présente loi, aura abusé de sa situation de fonc-
tionnaire d’une caisse aux fins d’en tirer un avantage pour lui-même ou le fondateur 
de la caisse ou encore de désavantager un tiers, 
sera puni de l’emprisonnement pour six mois au plus ou d’une amende de 30 000 
francs au plus, à moins qu’il ne s’agisse d’un crime ou d’un délit frappé d’une peine 
plus élevée par le code pénal370. Les deux peines peuvent être cumulées.371 

  

366 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 21 juin 2002, en vigueur depuis le  
1er janv. 2003 (RO 2002 3475 3478; FF 2002 763). 

367 Actuellement «Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO)» (art. 5 de l’O du 14 juin 1999 sur 
l’organisation du Département fédéral de l’économie – RS 172.216.1) 
(voir RO 2000 187 art. 8). 

368 Actuellement «Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO)» (art. 5 de l’O du 14 juin 1999 sur 
l’organisation du Département fédéral de l’économie – RS 172.216.1) 
(voir RO 2000 187 art. 8). 

369 A partir du 1er janv. 2007, les peines et les délais de prescription doivent être adaptés 
selon la clé de conversion de l’art. 333 al. 2 à 6 du code pénal (RS 311.0), dans la teneur 
de la LF du 13 déc. 2002 (RO 2006 3459). 

370 RS 311.0 
371 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 22 mars 2002, en vigueur depuis le 

1er juillet 2003 (RO 2003 1728 1755; FF 2001 2123). 



Assurance-chômage 

68 

837.0 

Art. 106 Contraventions 
Celui qui, violant son obligation de renseigner, aura donné sciemment des rensei-
gnements faux ou incomplets ou se sera refusé à renseigner, 
celui qui aura violé son obligation d’aviser, 
celui qui se sera opposé à un contrôle ordonné par l’autorité compétente ou qui 
l’aura rendu impossible de toute autre manière, 
celui qui aura refusé de remplir les formules prescrites ou les aura remplies contrai-
rement à la vérité, 
celui qui, en qualité d’employé d’une caisse ou d’un organe d’exécution cantonal, 
aura intentionnellement présenté de manière fausse ou incomplète les comptes de 
ladite caisse ou d’autres documents, ou372 
celui qui, en qualité de fondateur d’une caisse d’association, n’aura pas tenu de 
compte séparé pour les mouvements de paiements ou aura utilisé un tel compte à 
d’autres fins, 
sera puni d’une amende de 5000 francs au plus, à moins que l’art. 105 ne soit appli-
cable. 

Art. 107 Délits et contraventions dans la gestion d’une entreprise 
Si le délit ou la contravention est commis dans la gestion d’une personne morale, 
d’une société de personnes ou d’une entreprise à raison sociale individuelle ou dans 
la gestion d’une corporation ou d’un établissement de droit public, les art. 6 et 7 de 
la loi fédérale du 22 mars 1974 sur le droit pénal administratif373 sont applicables. 

Art. 108374 

  

372 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 22 mars 2002, en vigueur depuis le 
1er juillet 2003 (RO 2003 1728 1755; FF 2001 2123). 

373 RS 313.0 
374 Abrogé par le ch. 16 de l’annexe à la LF du 6 oct. 2000 sur la partie générale du droit des 

assurances sociales (RS 830.1). 
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Titre 9 Dispositions finales 
Chapitre 1 Exécution 
Section 1 Confédération 

Art. 109 Dispositions d’exécution 
Le Conseil fédéral édicte les dispositions d’exécution. Il entend au préalable les 
cantons et les organisations intéressées. 

Art. 110375 Surveillance 
Les autorités de surveillance (art. 76 LPGA376) veillent notamment à assurer une 
application uniforme du droit. Elles peuvent donner des instructions aux organes 
d’exécution. 

Art. 110a et 110b377 

Art. 111 et 112378 

Section 2 Cantons 

Art. 113 
1 Les cantons prennent les mesures qui leur incombent en vertu de la présente loi et 
des ordonnances du Conseil fédéral. Ils édictent les dispositions d’exécution et les 
soumettent à l’approbation de la Confédération.379 
2 Les cantons: 

a. gèrent les caisses cantonales prévues dans la présente loi; 
b. désignent les autorités compétentes et les autorités de recours; 
c.380 instituent des offices régionaux de placement selon l’art. 85b; 
d.381 instituent des commissions tripartites selon l’art. 85c; 

  

375 Nouvelle teneur selon le ch. 16 de l’annexe à la LF du 6 oct. 2000 sur la partie générale 
du droit des assurances sociales, en vigueur depuis le 1er janv. 2003 (RS 830.1). 

376 RS 830.1 
377 Introduits par le ch. I de la LF du 23 juin 1995 (RO 1996 273; FF 1994 I 340). Abrogés 

par le ch. I de la LF du 22 mars 2002 (RO 2003 1728; FF 2001 2123). 
378 Abrogés par le ch. I de la LF du 22 mars 2002 (RO 2003 1728; FF 2001 2123). 
379 Modifié par le ch. III de la LF du 15 déc. 1989 relative à l’approbation d’actes législatifs 

des cantons par la Confédération, en vigueur depuis le 1er fév. 1991 (RO 1991 362 369; 
FF 1988 II 1293). 

380 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 23 juin 1995, en vigueur depuis le  
1er janv. 1996 (RO 1996 273 294; FF 1994 I 340). 

381 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 23 juin 1995, en vigueur depuis le  
1er janv. 1996 (RO 1996 273 294; FF 1994 I 340). 
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e.382 règlent la procédure; 
f.383 veillent à instaurer une collaboration efficace entre les offices compétents en 

matière d’assurance et ceux dont relève le domaine du placement; 
g.384 désignent cinq jours fériés donnant droit à l’indemnité de chômage selon 

l’art. 19. 
3 …385 

Chapitre 2 
Modification, abrogation et prorogation du droit en vigueur 
Section 1 Modification du droit en vigueur 

Art. 114386 

Art. 115 Loi fédérale sur le contrat d’assurance 
La loi fédérale du 2 avril 1908 sur le contrat d’assurance387 est modifiée comme il 
suit: 

Art. 9 
… 

Art. 100, al. 2 
… 

Art. 116388 

Art. 117 Code des obligations 
Le code des obligations389 est modifié comme il suit: 

Art. 329b, al. 1 
… 

  

382 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 23 juin 1995, en vigueur depuis le  
1er janv. 1996 (RO 1996 273 294; FF 1994 I 340). 

383 Introduite par le ch. I de la LF du 23 juin 1995, en vigueur depuis le 1er janv. 1996  
(RO 1996 273 294; FF 1994 I 340). 

384 Introduite par le ch. I de la LF du 23 juin 1995, en vigueur depuis le 1er janv. 1996  
(RO 1996 273 294; FF 1994 I 340). 

385 Abrogé par le ch. I de la LF du 23 juin 1995 (RO 1996 273; FF 1994 I 340). 
386 Abrogé par le ch. II 46 de la LF du 20 mars 2008 relative à la mise à jour formelle du 

droit fédéral, avec effet au 1er août 2008 (RO 2008 3437 3452; FF 2007 5789). 
387 RS 221.229.1. Les modifications mentionnées ci-dessous sont insérées dans ladite loi. 
388 Abrogé par le ch. II 46 de la LF du 20 mars 2008 relative à la mise à jour formelle du 

droit fédéral, avec effet au 1er août 2008 (RO 2008 3437 3452; FF 2007 5789). 
389 RS 220. La modification mentionnée ci-dessous est insérée dans ledit code. 
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Art. 117a390 Loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants 
et invalidité 

La loi fédérale du 25 juin 1982 sur la prévoyance professionnelle vieillesse, sur-
vivants et invalidité391 est modifiée comme il suit: 

Art. 2, titre médian et al. 1bis 
… 

Art. 10, al. 1 et 2, 1re phrase, et al. 3, 2e phrase 
… 

Art. 26, al. 3, 2e phrase 
… 

Art. 47 
… 

Art. 60, al. 2, let. e 
… 

Section 2 Abrogation du droit en vigueur 

Art. 118 
1 Sont abrogés: 

a. l’arrêté fédéral du 8 octobre 1976 instituant l’assurance-chômage obliga-
toire392 (régime transitoire); 

b. la loi fédérale du 22 juin 1951 sur l’assurance-chômage393; 
c. les ch. I à III et le ch. VI de l’arrêté fédéral du 20 juin 1975 instituant dans le 

domaine de l’assurance-chômage et du marché du travail des mesures pro-
pres à combattre le fléchissement de l’emploi et des revenus394; 

d.395 l’arrêté fédéral du 19 mars 1993 sur les mesures en matière d’assurance-chô-
mage396. 

2 Les dispositions abrogées continuent de s’appliquer aux faits qui se sont produits 
avant l’entrée en vigueur de la présente loi. 

  

390 Introduit par le ch. I de la LF du 23 juin 1995, en vigueur depuis le 1er juillet 1997 
(RO 1996 273, 1997 60 ch. II 1 806; FF 1994 I 340). 

391 RS 831.40. Les modifications mentionnées ci-dessous sont insérées dans ladite loi. 
392 [RO 1977 208, 1982 166 1894] 
393 [RO 1951 1167, 1959 559, 1965 325 art. 61, 1967 25, 1968 90, 1973 1535, 

1975 1078 ch. I, II, VI, 1977 208 art. 38 al. 1 let. a, 1982 1209] 
394 [RO 1975 1078, 1977 208 art. 37] 
395 Introduite par le ch. I de la LF du 23 juin 1995, en vigueur depuis le 1er janv. 1996 

(RO 1996 273 294; FF 1994 I 340). 
396 [RO 1993 1066] 
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… 

Art. 119397 

Chapitre 3 Dispositions transitoires398 

Art. 120 Caisses reconnues399 
Parmi les caisses existantes au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi, sont 
réputées agréées, sans qu’il soit nécessaire d’engager une nouvelle procédure d’agré-
ment: 

a. les caisses publiques dont le fondateur est un canton et dont le champ d’acti-
vité s’étend au canton tout entier; 

b. les caisses d’association à l’exception des caisses d’entreprise. 

Art. 120a400 Participation de la Confédération de 2006 à 2008 
1 En dérogation à l’art. 90a, la participation de la Confédération visée à l’art. 90, 
let. b, s’élève à 0,12 % de la somme des salaires soumis à cotisations pour les années 
2006 à 2008. 
2 Si l’état des dettes du fonds de compensation atteint à la fin 2006 ou à la fin 2007 
le 2,5 % de la somme des salaires soumis à cotisations, la réduction de la participa-
tion de la Confédération ne sera pas poursuivie. 

  

397 Abrogé par le ch. II 46 de la LF du 20 mars 2008 relative à la mise à jour formelle du 
droit fédéral, avec effet au 1er août 2008 (RO 2008 3437 3452; FF 2007 5789). 

398 Nouvelle teneur selon le ch. I 5 de la LF du 17 juin 2005 sur le programme d’allégement 
budgétaire 2004, en vigueur depuis le 1er janv. 2006 (RO 2005 5427 5431; 
FF 2005 693). 

399 Introduit par le ch. I 5 de la LF du 17 juin 2005 sur le programme d’allégement budgétaire 
2004, en vigueur depuis le 1er janv. 2006 (RO 2005 5427 5431; 
FF 2005 693). 

400 Introduit par le ch. I 5 de la LF du 17 juin 2005 sur le programme d’allégement budgétaire 
2004, en vigueur depuis le 1er janv. 2006 (RO 2005 5427 5431; 
FF 2005 693). 
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Chapitre 4401 Relation avec le droit européen 

Art. 121402 
1 Sont également applicables aux personnes visées à l’art. 2 du règlement 
no 1408/71403 en ce qui concerne les prestations prévues à l’art. 4 dudit règlement 
tant qu’elles sont comprises dans le champ d’application matériel de la présente loi: 

a.404 l’Accord du 21 juin 1999 entre, d’une part, la Confédération suisse et, 
d’autre part, la Communauté européenne et ses Etats membres sur la libre 
circulation des personnes405, dans la version des protocoles du 26 octobre 
2004406 et du 27 mai 2008407 relatifs à l’extension de l’accord sur la libre 
circulation des personnes aux nouveaux Etats membres de la CE, son annexe 
II et les règlements nos 1408/71 et 574/72408 dans leur version adaptée; 

b.409 la Convention du 4 janvier 1960 instituant l’Association européenne de 
libre-échange410 dans la version de l’Accord du 21 juin 2001 amendant la 
Convention, son annexe K, l’appendice 2 de l’annexe K et les règlements 
nos 1408/71 et 574/72 dans leur version adaptée. 

2 Les expressions «Etats membres de la Communauté européenne» et «Etats de la 
Communauté européenne» figurant dans des dispositions de cette loi désignent les 
Etats auxquels s’applique l’accord cité à l’al. 1, let. a. 

  

401 Introduit par le ch. I 12 de la LF du 8 oct. 1999 sur l’Ac. entre d’une part, 
la Confédération suisse et, d’autre part, la CE et ses Etats membres sur la libre circulation 
des personnes, en vigueur depuis le 1er juin 2002 (RO 2002 701 721; 
FF 1999 5440). 

402 Nouvelle teneur selon l’art. 2 ch. 15 de l’AF du 17 déc. 2004 (extension de l’ac. sur la  
libre circulation des personnes aux nouveaux Etats membres de la CE et mesures  
d’accompagnement), en vigueur depuis le 1er avril 2006 (RO 2006 979 994;  
FF 2004 5523 6187). 

403 Règlement (CEE) no 1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971 relatif à l’application des 
régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux 
membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté; dans la dernière 
version en vigueur selon l’accord sur la libre circulations des personnes  
(RS 0.831.109.268.1) et la Convention AELE révisée. 

404  Nouvelle teneur selon l’art. 3 ch. 11 de l’AF du 13 juin 2008 (reconduction et extension  
de l’ac. sur la libre circulation des personnes à la Bulgarie et à la Roumanie), en vigueur 
depuis le 1er juin 2009 (RO 2009 2411 2420; FF 2008 1927). 

405 RS 0.142.112.681 
406 RO 2006 995 
407 RS 0.142.112.681.1 
408 Règlement (CEE) no 574/72 du Conseil du 21 mars 1972 fixant les modalités 

d’application du Règlement (CEE) 1408/71 relatif à l’application des régimes de sécurité 
sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur 
famille qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté; dans la dernière version en 
vigueur selon l’accord sur la libre circulation des personnes (RS 0.831.109.268.11) et la 
Convention AELE révisée. 

409 Rectifié par la Commission de rédaction de l’Ass. féd. (art. 58, al. 1, LParl – RS 171.10). 
410 RS 0.632.31 
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Chapitre 5411 Référendum et entrée en vigueur 

Art. 122412 
1 La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. 

Date de l’entrée en vigueur: 
Art. 51 à 58 et 109: 1er janvier 1983413  
Toutes les autres dispositions: 1er janvier 1984414 

Dispositions transitoires de la modification du 22 mars 2002415 

Dispositions transitoires de la modification du 25 septembre 2009416 

a. L’art. 35, al. 2, dans sa version du 25 juin 1982417 est suspendu pendant la 
durée d’application de la modification du 25 septembre 2009. 

b. L’art. 35, al. 1bis, dans sa version du 23 juin 1995418 est suspendu pendant la 
durée d’application de la modification du 25 septembre 2009. 

  

411 Anciennement Chap. 4. 
412 Anciennement art. 121. 
413 ACF du 6 déc. 1982. (RO 1982 2224) 
414 O du 31 août 1983 [RO 1983 1204] 
415 RO 2003 1728. Abrogées par le ch. II 46 de la LF du 20 mars 2008 relative à la mise  

à jour formelle du droit fédéral, avec effet au 1er août 2008 (RO 2008 3437 3452;  
FF 2007 5789). 

416 RO 2009 5043  
417 RO 1982 2184 
418 RO 1996 273 


